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Arrêté  municipal  temporaire  portant  ouverture  dominicale

des  commerces  thannois  durant  les  fêtes  de  fin  d'année  2025

Annule  et  remplace  AMT  318-2025

17/11/2025 741

Le  Maire  de  la  Ville  de  Thann  (Haut-Rhin)

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-2,  L 2542-1  à L 2542-4  ;

Vu  le code  de la santé  publique  et notamment  les articles  L 3321-1  et L 3334-2,  alinéa  1 ;

Vu le code  du travail  et notamment  les articles  L 3134-4  et L 3135-4a

Vu l'arrêté  préfectoral  du 21 février  2017  portant  dérogation  au travail  dominical  pour  certaines  exploitations

commerciales  dans  le Haut-Rhin  ;

Vu la demande  îormulée  par I"association  des commerçants  « les Enseignes  du Pays de Thann  », représentée  par

son président  Monsieur  Alain  DEREUX,  sollicitant  la possibilité  d'ouvrir  leurs  commerces  durant  les dimanches  avant

Noël ;

Considérant  que rien ne s'oppose  à cetf:e demande  ;

Considérant  l'organisation du marché de Noël de la Ville de Thann du 28/11/2C125 au 27/12/2025

ARRETE  :

A7  : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif  de Strasbourg  dans  un délai  de  deux  mois  à compter  de  la présente  notification  et  ce,  sans

préjudice  de  la possibilité  d'introduire  dans  le même  délai  un recours  gracieux.

Thann,  le 17  novembre  2025

Gilbert

Maire

Il est  certifié  que  le présent  arrêté  est  devenu  exécutoire  l'accômpli:sement  des  formalités  de

notification  et/ou  de transmission  au représentant  de l'Eta't'aer îs  novembre  2025

Destinataires  :

- Monsieur  le Commandant  de la Brigade  de  Gendarmerie  de  THANN  (68)

- Le demandeur

- Direction  départementale  du travail  et  de l'emploi

- Archives  Mairie  et police  municipale
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